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Texte de la question

Mme Ersilia Soudais interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la nécessité de sanctions
concernant la violation du droit international commise par les forces américaines lors de leur intervention
militaire contre le Venezuela, le 3 janvier 2026. Cette agression contre la souveraineté du peuple vénézuélien
reflète majoritairement la politique impérialiste menée par Donald Trump dans ce qu'il considère être « son »
hémisphère, c'est-à-dire le continent américain. L'attaque terrestre, au cours de laquelle les États-Unis ont
capturé Nicolás Maduro ainsi que son épouse, ne représente que le début de la stratégie internationale de
Donald Trump. Cette stratégie va à l'encontre du droit international, considéré comme le meilleur outil de
régulation des relations internationales. Par ailleurs, le président américain a réitéré ses menaces envers le
Groenland, ce 4 janvier 2026, en suggérant qu'il allait « s'occuper du Groenland dans environ deux mois voire
20 jours ». De plus, Donald Trump a attaqué explicitement le président colombien Gustavo Petro, qui a dénoncé
l'agression étatsunienne, en insinuant une possible intervention militaire contre la Colombie. Dans un climat
d'ingérence étatsunienne, la non-condamnation de ces actes de la part de l'Union européenne et du président
français Emmanuel Macron s'oppose à l'ensemble des principes du droit international, en particulier l'article 1er
de la Charte des Nations Unies, qui stipule que les États membres doivent « réprimer tout acte d'agression ». Le
silence des Européens n'est que le résultat de concessions face à l'empire étatsunien, ce qui permet à ce
dernier de poursuivre sa politique agressive en toute impunité. De plus, l'ingérence des États-Unis ne s'arrête
pas aux frontières de la France. En effet, Donald Trump envisagerait des répressions à l'encontre des
magistrats du tribunal correctionnel de Paris ayant condamné Marine Le Pen. Ainsi, elle lui demande quelles
sanctions et condamnations vont être retenues et annoncées publiquement de la part du Gouvernement envers
les États-Unis, pour défendre le droit à la souveraineté du Venezuela. Elle souhaite également connaître les
mesures prises pour éviter toute ingérence américaine dans les affaires de la France.
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